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Fiche PE # 1 
Je demande des droits de rédacteur de projet à la directrice ou au directeur 
de l’école. 

 

 Le type de profil dont disposent au départ les enseignants est celui de “Lecteur 
académique”. 

Le profil de “Rédacteur de projet” vous permet de renseigner les enseignements, 
projets et actions EAC réunissant les élèves de votre classe ou de plusieurs classes 
de l’école. 

La directrice ou le directeur d’école a la possibilité d’accorder le profil “Rédac-
teur de projet” à un ou plusieurs enseignants directement dans l’application 
grâce à l’onglet “Établissement” sans que vous ayez à utiliser la procédure de de-
mande décrite ci-après dans ce document. 

 

1. Accès à “Mon compte” : 

 
 

La page “Mon compte” vous permet de voir le ou les profils spécifiques qui vous ont été accordés ainsi 
que de faire une demande pour obtenir le profil de “Rédacteur de projet” 

 

2. Demande d’accès : 

 

 

Pour faire une demande d’accès, cliquez sur le bouton “Demander un accès” 

 

https://eduscol.education.fr/1851/education-artistique-et-culturelle
https://adage-pr.phm.education.gouv.fr/adage/index/intra/
https://eeac1d62.etab.ac-lille.fr/
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3. Compléter la demande d’accès : 

 

 

• Périmètre : sélectionner “ÉTABLISSEMENT” 

• Zone : pour rechercher votre école 

o saisir le n° RNE de votre école de type “0621111A” 

o ou indiquer la commune puis sélectionner l’école dans la liste apparaissant. 

• Profil : sélectionner “Rédacteur de projet” 

 

Ensuite, cliquer sur le bouton “Enregistrer”. 

 

4. Votre demande est enregistrée au statut “EN ATTENTE” et un courriel est envoyé à votre directrice ou 
directeur. 
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5. Décision de la directrice, du directeur : vous êtes informé de sa décision par courriel : 

 

 

 

 

6. La page “Mon compte” est mise à jour avec le nouveau profil et l’historique des demandes : 

 

 

 
 
 
 


